
MISSIONS p. 1/29

Direction générale Sécurité civile. - Direction Pompier - KCCE. 

CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 29 NOVEMBRE 2021 RELATIVE AUX RAPPORTS 
D'INTERVENTION DES ZONES DE SECOURS. (M.B. 28.12.2021) 

A Madame la Présidente de zone 
A Monsieur le Président de zone 
A Madame le Gouverneur de province 
A Monsieur le Gouverneur de province 

Pour information, 
A Mesdames et Messieurs les Commandants de zones 

 Pour tenir compte, d'une part, de l'évolution de l'organisation des pompiers en zones de secours et, 
d'autre part, de l'apparition de types d'intervention liés à nos nouvelles habitudes de vie (véhicules 
électriques, maisons passives,...), il était devenu nécessaire d'actualiser la circulaire ministérielle du 11 
décembre 2009 relative aux rapport d'intervention des services d'incendie. 

 Dans un souci d'uniformité, il a été décidé d'utiliser la liste des types d'incident (tableau 1) utilisée 
par les Centrales d'Urgence 112 (CU 112) pour déclencher l'alarme au niveau des zones de secours. 

 La nouvelle version du modèle de rapport d'intervention et de ses annexes a été réalisée en 
concertation avec les réseaux de pompiers- Rezonwal et Netwerk brandweer Vlaanderen et le Centre 
de connaissances pour la sécurité civile (KCCE) de la DG Sécurité civile. 

 La présente circulaire comprend la nouvelle version du modèle de rapport d'intervention et de ses 
annexes. 

Les principales modifications apportées à ces documents sont les suivantes : 

- Dans le modèle de rapport d'intervention
Certaines cases du rapport d'intervention ont été regroupées et mises en adéquation avec les

réalités constatées après l'entrée en vigueur effective de la réforme de la sécurité civile au 01/01/2015. 

- Dans l'annexe 1

► Des explications relatives aux adaptations apportées au modèle de rapport ont été insérées.
► Il a été constaté que la manière de remplir le rapport d'intervention n'est pas identique dans

toutes les zones de secours. Cela déforce la qualité des rapports statistiques établis par le
KCCE ainsi que la pertinence des analyses statistiques qu'il réalise. Afin d'améliorer
l'uniformisation de l'enregistrement des interventions des zones de secours, des précisions ont
été apportées sur la manière d'enregistrer ces données dans le rapport.

► Il a été constaté que le tableau 1 - types d'incidents - ne correspondait pas à la liste des types
d'événements - Citygis - utilisée par les CU 112 pour déclencher l'alarme au niveau des zones
de secours. Il a donc été procédé à une harmonisation de la liste des types d'incidents du
rapport d'intervention et de liste des types d'événements des CU 112 (Tableau 1).

► Le rapport comprend de nouvelles données à fournir. Les tableaux 2 (types de bâtiments), 3
(actions) et 5 (causes probables d'incendie) ont été mis à jour. Deux tableaux ont été ajoutés :
le tableau 7 (Type de véhicule) et le tableau 8 (Type d'origine des dommages dus aux
intempéries).

- Dans l'annexe 2 (code de zones) : de nouveaux codes ont été attribués afin de pouvoir créer des
numéros de centre d'appel/intervention uniques pour tous les appels reçus par les zones, quelle que
soit la source de l'appel.

L'objectif de la présente circulaire reste identique à celui de la circulaire du 11 décembre 2009, à
savoir uniformiser l'enregistrement des interventions des zones de secours dans un même canevas. 

La présente circulaire entre en vigueur le 1er janvier 2022. La circulaire di 11 décembre 2009 relative 
aux rapports d'intervention des services d'incendie est abrogée à partir de cette date. 

Je vous prie de croire, Madame la Gouverneur, Madame la Présidente, Monsieur le Gouverneur, 
Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 
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A 
Zone :       

  Territorialement compétente 
 
n° Centre d’appel :       

 
DATE DE L’INTERVENTION 
 

année mois jour 
   

 

 
LIEU 
 
rue + numéro :       

code postal + commune :       

C 
INTERVENTION 
 

INCIDENT SIGNALÉ - CODE (tableau 1) 
 

 
INCIDENT CONSTATÉ CODE 
(tableau 1) 

NOMBRE 

Incident principal  
 

  Aide Médicale Urgente 
  présence radioactivité 
  présence matières dangereuses : ______________ 
  présence de panneaux photovoltaïques (seulement si il 
s’agit d’un élément pertinent lors de l’intervention) 

  impact psychosocial possible sur personnel intervenant 
  Evaluation de l’incendie 

 
 
     Cause présumée de l'incendie CODE : __________ 
      Agression contre intervenants CODE : __________ 
 

TYPE DE BATIMENT – CODE 
(tableau 2) 

NOMBRE 

  
  

 
TYPE DE VEHICULE – CODE (tableau 7) 
 

 
TYPE ORIGINE DU DOMMAGE OCCASIONNE 
PAR UNE METEO DEFAVORABLE – CODE 
(tableau 8) 
 

 
CODE ACTION (tableau 3) 
 
 

 
D 

MOYENS D’INTERVENTION 
Personnel 

 Off. Sous-
off. 

Cpx et  
Sapeurs 

Reserve 

nombre de 
professionnels 

    

nombre de 
volontaires 

    

 
 

 
APPEL :    DATE :______                            HEURE :______ 
          via CU 112 CODE : __________ 
          Contact direct à la zone (E-Locket,….) 
          1722 
 

  
ALERTE :    DATE :_____                       HEURE :______ 

B 
TEMPS 
 
Véhicules :      Pas de déploiement  

Véhicule 
(CODE-
Tableau 4) 

Poste Départ Arrivée Départ 
lieu 

Retour 
poste 

      

      
      
      
      

Heure de départ du 1e véhicule :  
Heure d’arrivée du 1e véhicule sur place : 
Heure de départ du dernier véhicule en intervention :    
 

E 
VICTIMES DURANT L’INTERVENTION  
(À remplir uniquement par la zone territorialement compétente) 
 

 civils Pompier 

<15 ans 15-60 ans 
 
>60 ans 

 

 
nombre 
de 
victimes  

blessés 
traités sur 
place 

    

blessés 
emmenés 
à l’hôpital 

    

Décédés 
sur place 

    

 
Nombre d’hommes victimes : 
Nombre de femmes victimes : 
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F 
NOMBRE DE PERSONNES SAUVEES (QUI N’AURAIENT 
PAS ÉTÉ SAUVÉES SANS L’INTERVENTION DES 
POMPIERS) 
(À remplir uniquement par la zone territorialement compétente) 
 

TYPE  NOMBRE 
Sortie / Sortie secours  
Auto-élévateur / Auto-échelle  
Echelle  
Autres  

 
 
PERSONNES ÉVACUÉES (CHIFFRE APPROXIMATIF) 
(une personne comptée dans les personnes évacuées, ne peut pas 
être comptée dans les personnes sauvées) 

 
 
 

 

G 
RENFORT 
Intervention conjointe avec une autre zone : 
 

Intervention conjointe avec une (des) autre(s) zone(s) O 
    Reçu pour ‘AA+R  O 
    Renfort reçu O 

CODE DE LA ZONE 
DONEUSE  

CODE VEHICULE NOMBRE 

   
   

     
    Accordé pour l’AA+R  O 
    Renfort accordé  O 

CODE ZONE 
BENEFICIAIRE  
 

 
 

H 
RAPPORT SUCCINCT 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
fait à       
date :       
le chef de l’équipe d’intervention 
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ANNEXE 1 
Le rapport d’intervention 

 
Case A- Rubrique « Zone » 
Dans la rubrique « Zone », il s’agit d’indiquer le code de la zone.  
 
Dans cette rubrique, il s’agit de renseigner le numéro unique attribué : 

- par la CU 112 pour l’intervention. 
- Ou attribué par le 1722 
- Ou attribué par la zone si l'appel est reçu directement sur la zone (E-locket, ...) 

 
La structure du « numéro d’appel » est la suivante :  
 
pour une partie des CU 112 : 
CC AA JJJ NNNN 
 
La structure de l’appel 1722 : 
 
FCCAAJJJNNNNNN  
 
CC est le code pour la CU 112 qui a alerté la zone de secours (C est pour CU112, voir annexe 2, 
p. 29). Pour le 1722, la valeur du CC est 99 et le F signale la fonction du 1722. 
AA sont les deux derniers chiffres de l’année de l’intervention (par exemple, 22 pour 2022, A est pour 
Année) 
JJJ est le numéro du jour de l’intervention (de 1 à 365 ou 366 ; J est pour Jour). 
NNNN est le numéro séquentiel (N est pour Numéro). 
 
Les interventions pour lesquelles l'appel parvient directement vers un poste d’une zone sans passer 
par un CU112 se voient attribuer un numéro similaire (voir annexe 2 Nouveau code de zone). 
 
La structure CC AA JJJ NNNN s’applique également aux centrale Citigis. Les CAD Astrid utilisent une 
autre structure (FV, FW, FN et FO). La structure du code 112 (CAD Astrid) se présente comme suit = 
FXAAAAAAA, où F = incendie, X = code de province et A = numéro d'intervention par ordre croissant. 
 
Case A- Rubrique « Lieu/Date/Appel/Alerte » 
La case A contient les rubriques « date », « lieu » et « appel/alerte » où il s’agit de renseigner le jour 
et l’heure de l’appel.  
 
Appel : C’est le moment où le CU 112 (ou la zone de secours, si l'appel n'est pas effectué via le 
CU112 mais qu’un poste est contacté directement).est informé de l’incident. Les « temps » 
d’enregistrement sont ici « le mois », « le jour », « l’heure »’ et « la minute ».  
 
Alerte : c’est le moment durant lequel l'équipe/le poste est alerté(e), ou si aucun déploiement n'est 
nécessaire, l'heure à laquelle l'appel est mis en traitement (déconnecté/fermé). Les « temps » 
d’enregistrement sont ici « le mois », « le jour », « l’heure » et « la minute » 
 
Dans la case « appel/alerte », vous devez indiquer la manière dont l’appel a été reçu par la zone de 
secours. Actuellement, il n’est pas possible de savoir si la source de l’appel se fait via le CU112 ou via 
le 1722. Quand cela sera possible, cette distinction pourra être faite. 
 
Date de départ : c’est le moment où le premier véhicule part. 
 
Lieu : C’est l’adresse, la localisation où l’intervention a lieu. L’adresse complète est nécessaire pour le 
rapport d’intervention mais le numéro de maison ne doit pas être transmis au KCCE.  
 
Case B : Temps 
 
La case « véhicules - pas de déploiement » est utilisée pour les rapports où aucun véhicule n'est parti 
(aucun déploiement n'a eu lieu). Ceci permet d’expliquer pourquoi certaines cases du rapport 
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d'intervention sont vides. Notez qu'un rapport d'intervention doit être établi pour chaque aide ou appel 
d'urgence.  
 
Lorsqu'un ou plusieurs véhicules sont partis sur une intervention, le code spécifiant le type de véhicule 
(voir tableau 4) doit être saisi pour chaque véhicule de la zone ayant participé à l'intervention. 
 
Date et heure de départ véhicule» : il s'agit de l'heure à laquelle le véhicule part pour l'intervention. 
 
Date et heure « d'arrivée » : il s'agit de l'heure à laquelle le véhicule arrive sur le site d'intervention ou 
le lieu signalé dans l’appel. 
 
Date et heure du « Départ lieu » : il s'agit de l'heure à laquelle le véhicule quitte le lieu d'intervention 
(ou le lieu signalé dans l’appel). 
 
Date et heure du « retour poste » : il s'agit de l'heure à laquelle le véhicule est de retour au poste. Si 
aucun véhicule ne revient au poste - par exemple parce qu'il se rend immédiatement sur une autre 
intervention- il n'est pas nécessaire de remplir ce champ. 
 
Case C : Intervention 
 
Comme déjà mentionné, la liste des types d’incidents du rapport d’intervention a été harmonisée avec 
la liste utilisée dans les CU 112. 
 
Dans la liste des types d’incidents, les items sont composés de trois nombres pour respectivement le 
groupe principal, le groupe et le sous-groupe (voir tableau 1, pp. 10-22), par exemple 3.7.1 pour 
« exterminer de guêpes ». S'il s'agit de frelons, utilisez le type 3.7.0 animal dangereux et indiquez 
dans le rapport succinct qu'il s'agit de frelons. 
 
Avec la publication de cette nouvelle version du rapport d’intervention, les noms des groupes 
principaux changent légèrement. La liste des types d’incidents contient maintenant 8 groupes 
principaux : 
 

Code Groupe principal 

1 Incendie 

2 Substances dangereuses et environnement 

3 Intervention technique et sauvetage 

4 Interventions spéciales 

5 Logistique 

6 Aide médicale urgente 

7 / 

8 fausse alerte 

9 Extra 
 
Le groupe principal « 6 Aide médicale urgente » n’est pas utilisé dans le cadre des interventions 
pompiers car il ne s’agit pas d’interventions pompiers mais bien d’interventions ambulances. Pour les 
interventions en ambulance, un rapport de l' AMU est suffisant. 
 
Dans la section « Aide médicale urgente » il est possible d'indiquer si une assistance médicale 
urgente était présente ou non pendant l'intervention. 
 
 
Le groupe principal « 7 Présence préventive lors d'événements » a été supprimé dans le cadre des 
interventions des pompiers par rapport à la version 3, car il ne s'agit pas de demandes d'assistance et 
parce qu'il n'y a pas de « situation d'urgence » dans ce cas. 
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Dans la rubrique « présence radioactivité », il s’agit de renseigner la présence de radioactivité sur les 
lieux de l’incident. 
 
Dans la rubrique « présence matières dangereuses », il s’agit de renseigner la présence de matières 
dangereuses sur les lieux de l’incident. Le nom des matières dangereuses doit aussi être renseigné. 
 
Dans la section « Présence de panneaux photovoltaïques », il convient de mentionner si des 
panneaux photovoltaïques ont été impliqués/ ont eu une incidence dans l'incident.    
 
La rubrique « Impact psychosocial possible sur le personnel intervenant », peut être remplie si la 
nature de l'intervention était telle qu'il y a un impact psychique possible (immédiat ou ultérieur) sur les 
intervenants. 
 
La rubrique « Evaluation de l’incendie » peut être renseignée si un bilan incendie est prévu avant 
l'intervention. Il ne s'agit pas d'un champ obligatoire. 
 
Dans la rubrique « Cause présumée de l'incendie CODE », il s’agit de renseigner la cause présumée 
de l’incendie. Le mot « présumée » indique que le chef d’intervention ne pourrait nullement être 
reconnu responsable pour une identification inexacte de la cause de l’incendie. Une identification 
exacte de la cause de l’incendie est du ressort d’un expert. Les codes pour les causes présumées 
d’incendies possibles se trouvent dans le tableau 5, p. 26. 
 
Dans la rubrique « Agression contre intervenants CODE », il s’agit de renseigner le fait qu’un ou 
plusieurs membres des services de secours ont été victimes d’agression lors de l’intervention. Les 
codes pour les différents types d’agressions figurent dans le tableau 6, p. 27. La valeur par défaut est 
« aucune ». L'agression contre les pompiers existe sous différentes formes : 

- Agressions verbales : réprimander, insulter, crier, se moquer, provoquer, menacer, faire du 
chantage, ... 

- Agressions physiques : pousser, frapper, donner des coups de pied, ... 
- Jet d’objets : comprend également menacer de jeter des objets. 

 
Le champ « Type de bâtiment – CODE » doit être rempli pour les interventions incendie relatives aux 
bâtiments. Pour tous les autres types d'intervention, ce champ doit être laissé vide. Les codes pour les 
différents types de bâtiments sont mentionnés dans le tableau 2, à partir de la page 23. 
 
Le champ « Type de véhicule – CODE » doit être rempli pour les interventions incendie impliquant un 
véhicule. Il peut également être rempli pour le type d'intervention TI 3.2.0 désincarcération véhicule. 
Les codes des différents types de véhicules sont mentionnés dans le tableau 9, à partir de la page 27. 
 
Le champ « Type origine du dommage occasionné par une météo défavorable – CODE » doit être 
rempli pour les types d'interventions qui peuvent être liés aux conditions climatiques : 

- 3.5.1 risque d'effondrement d'un bâtiment 
- 3.5.2 objet menaçant de tomber – risque d’effondrement d’éléments au sol 
- 3.5.3 objet menaçant de tomber - élément s'effondrant en hauteur 
- 3.8.1 dégager la voie publique/domaine public- déblayage  
- 3.8.2 couper les arbres/branches 
- 3.9.0 Problèmes d’eau/ travaux de pompage.  

Si le dommage se produit/est en train de se produire en raison d'un mauvais entretien ou de l'absence 
de mesures de sécurité appropriées, il convient de choisir une solution non liée aux conditions 
météorologiques. Les codes des différents types de dommages dus aux intempéries sont indiqués 
dans le tableau 8, à partir de la page 27. 
 
Le champ « Action – CODE » doit contenir les actions réalisées par les pompiers sur le lieu de 
l'intervention. Les codes de ces actions sont indiqués dans le tableau 3, à partir de la page 25. 
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Case D : Moyens d’intervention 
 
Dans la case « personnel – nombre –réserve », il s’agit de renseigner le nombre de pompiers qui ont 
été appelés à la caserne et qui ne sont pas partis en intervention. Ils sont restés à la caserne, prêts à 
partir, dans l’éventualité d’un incident important ou d’un autre incident. 
 
 
Case E : Victimes durant l'intervention 
 
La case « Victimes durant l'intervention » doit mentionner les victimes. Si un blessé est d'abord soigné 
sur place et est ensuite transporté à l'hôpital, il ne peut être comptabilisé que dans la catégorie 
« blessés emmenés à l'hôpital ». De cette façon, on évite les doubles comptages. Si une personne 
décède après avoir reçu des soins sur place : elle est comptée comme « décédés sur place ». 
 
Il n'est pas nécessaire d'inclure les victimes d'un type d'incident logistique. En principe, ils sont inclus 
dans le rapport de l’aide médicale urgente. 
 
En ce qui concerne le nombre de femmes et d’hommes victimes, il est demandé de mentionner cette 
donnée uniquement pour les incidents de type 1 (1.Incendie) et 2.3 Explosion. 
 
Case F : Nombre de personnes sauvées 
 
Dans la case F, il s’agit de renseigner dans les cases « nombre » le nombre de personnes sauvées de 
manière effective pour les quatre types de sauvetages suivants : 

- par une sortie ou une sortie de secours 
- par un auto-élévateur ou une auto-échelle 
- par une échelle 
- par un autre moyen ou d’autres moyens 

 
On parle ici d'une personne effectivement secourue par les pompiers c’est-à-dire que cette personne 
n'aurait pas pu s'extraire de sa situation sans l'intervention des pompiers. Les personnes qui se sont 
sauvées elles-mêmes ou qui ont été sauvées avec l'aide d'un tiers qui n'est pas un membre du 
personnel pompier ne sont pas comptabilisées. 
 
Il n'est pas nécessaire d'inclure les personnes sauvées d'un type d'incident logistique. En principe, 
elles sont inclues dans le rapport de l'aide médicale d'urgence. 
Les interventions où une porte doit être ouverte pour un autre service d'urgence (ambulance, police, 
etc.) ne sont pas des sauvetages au regard des interventions pompiers.  
 
Les interventions au cours desquelles une personne est libérée d'un ascenseur ne sont en principe 
pas comptabilisées comme un sauvetage. Toutefois, dans les situations suivantes, elles doivent être 
comptabilisées comme des sauvetages : 

- si la ou les personnes secourues se sont évanouies 
- si la ou les personnes libérées ont eu une crise de claustrophobie en étant bloquées dans 

l'ascenseur.  
- lorsque la (les) personne(s) secourue(s) est (sont) enceinte(s).  
 

Case G - Renfort 
 
Dans la case « Renfort », on peut indiquer si le principe de l'aide adéquate la plus rapide (AAPR) était 
applicable ou si le renfort était applicable. Il peut être enregistré si l’AAPR ou le renfort a été reçu 
d'une autre zone ou a été offert à une autre zone. 
 
Il convient également de mentionner ici si une équipe d'intervention spéciale était sur les lieux (voir 
tableau 5, p.26). 
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Case H : rapport succinct  
 
Dans ce champs, la description de la manière dont s’est déroulé l’intervention doit être mentionné 
ainsi que d’autres informations utiles en relation avec l’intervention. Il s'agit d'un champ essentiel pour 
le rapport de la zone, mais qui ne doit pas être envoyé au KCCE sauf s’il a un intérêt pour les 
statistiques. Dans ce cas, il ne peut contenir aucune données personnelles. 
 
L’emplacement pour la signature à la fin du rapport n’est pas prévu dans les fichiers CSV et XML pour 
les rapports d’intervention mais il est présent dans les applications qui permettent d’imprimer le 
rapport. 
 
Si, après avoir lu ce document, vous avez encore des questions, des remarques et/ou des 
suggestions, n’hésitez pas à contacter le KCCE (KCCE-FOROP@ibz.fgov.be).  
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TYPES D'INCIDENTS (tableau 1) 
 

CODE GROUPE 
PRINCIPAL CODE GROUPE CODE SOUS-GROUPE DESCRIPTION/DÉFINITION 

1 Incendie 0 Généralités 0 incendie généralités 

A n'utiliser qu'en cas d' : 
- informations est insuffisante; 
- alerte incendie ne peut pas être placé sous un autre type 
d'intervention incendie.  
(Par exemple : une personne qui s'immole) 

    1 
alerte centrale 
d'alarme incendie/ 
alerte par un 
dispatching incendie 

0 alarme incendie 
automatique (contrôle) 

Aucun incendie visible signalé. Il s'agit uniquement d'une 
détection technique. 
Ceci est valable aussi pour les complexes industriels avec 
alarme incendie automatique. 
(remarque : si fumée visible ou confirmation humaine 
d'incendie = IN- 3.incendie bâtiment, IN- 7. incendie 
industrie, …) 
si on veut neutraliser/arrêter/réinitialiser l'alarme = LO- 
4.Neutraliser alarme 
Type à utiliser uniquement si il n'y a pas (ou pas eu) 
d'incident effectif ou si l'alarme incendie ne s'est pas 
enclenchée. Type à utiliser si il y a eu un contrôle. 

    2 extérieur 1 
incendie extérieur petit 
(poubelle, bac à fleurs, 
vélo, …) 

Petite structure/objet isolé. 
Par exemple : poubelle, bac à fleurs, plaine de jeu, vélo, 
mobylette… 
(Remarque : S'il y a un risque de propagation non 
négligeable à autre chose, il faut opter pour l'évènement le 
plus grave. Par exemple si près d'un bâtiment = IN- 3. 
incendie bâtiment,...) 

        2 

incendie extérieur grand 
(chalet, caravane, 
containeur, maison de 
jardin, tas de déchets, 
…) 

Grande structure/objet isolé. 
Par exemple : maison de jardin, chalet, caravane, 
containeur, tas de déchets, …  
(Remarque : S'il y a un risque de propagation non 
négligeable à autre chose, il faut opter pour l'évènement le 
plus grave. Par exemple si près d'un bâtiment = IN-3 
incendie bâtiment...) 
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    3 Bâtiment 0 incendie bâtiment 

Tout type de bâtiment. 
Sauf : industriel et cabine ou installations HT isolées. 
Par exemple : maison, appartement, école, hôpital, maison 
de retraite médicalisé, hôtel, horeca, centre commercial… 

        1 incendie installation ou 
cabine HT 

Cabines/installations haute tension isolées.  
( Isolé = pas intégré à une habitation ou un immeuble). 

    4 milieux confinés 0 
incendie milieux confinés 
(tunnel, parking 
souterrain, métro, …) 

Par exemple : tunnel, métro, parking souterrain... 
(Remarque : cave d'un bâtiment = IN-3. incendie bâtiment) 

    5 odeur/ contrôle 0 
incendie odeur/contrôle 
de la bonne extinction 
d'un incendie 

Aucun incendie visible signalé, seulement une odeur de 
brûlé. 
(Remarque :  
si fumée visible ou reprise de feu = IN-3. incendie bâtiment, 
IN-3.2. incendie extérieur petit, ...). 
Utilisé également pour contrôle après incendie 
(L'appelant indique la fin de l'incendie mais souhaite un 
contrôle par les pompiers ou contrôler si l'incendie a déjà été 
éteint à l'arrivée des pompiers). 

    6 herbe/forêt/bruyère 1 
incendie 
herbe/forêt/bruyère limité 
(herbes, talus, …) 

Herbe/forêt/bruyère - envergure limitée. 

        2 
incendie 
herbe/forêt/bruyère 
étendu (tourbe, 
décharge, …) 

Herbe/forêt/bruyère - vaste étendue. 

    7 Industrie 0 incendie industrie 

Grand complexe avec un caractère industriel. 
Concerne ports industriels, parcs de stockage, Seveso. 
Concerne grandes entreprises (par exemple : AGFA 
Gevaert, Umicore, Atlas Copco, …). 
Concerne PME (par exemple : Desco, Ikea, …). 
Concerne feu de ferme, entreprise agricole et horticole.  

    8 feu cheminée 0 incendie bâtiment 
cheminée 

Feu de cheminée de maison, appartement. 
(Remarque. : feu de cheminée dans complexes industriels = 
IN-7. incendie industrie) 
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    9 Véhicule 1 
incendie véhicule petit 
(moto, auto, vélo 
électrique, …) 

Par exemple : moto, auto, van, vélo électrique… 
Peut également être utilisé en cas de dégagement de fumée 
du véhicule. 
(Remarque : si voiture en feu dans garage/habitation = IN-3. 
incendie bâtiment) 

        2 
incendie véhicule grand 
(bus, camion, tracteur, 
machine, engin de 
chantier, …) 

Par exemple : bus, camion, tracteur, machine, camion ADR, 
… 
Peut également être utilisé en cas de dégagement de fumée 
du véhicule. 
(Remarque : si voiture en feu dans garage/habitation = IN-3 
incendie bâtiment ou IN-7 incendie industrie ) 

    10 Navire 0 incendie navire Par exemple : bateau, chaloupe, ponton… 

    11 train, tram 0 incendie train/tram en 
plein air 

Par exemple : train, tram, … 
(Remarque : si tram/métro se trouve dans un tunnel = IN-4. 
incendie milieux confinés.) 

    12 Avion 0 
incendie avion, 
hélicoptère, 
montgolfière, … 

Par exemple : avion, hélicoptère, montgolfière, zeppelin… 

2 
Substances 
dangereuses 
et 
environnement 

0 Généralités 0 
substances dangereuses 
et environnement 
généralités 

A n'utiliser qu'en cas de : 
- l'informations est insuffisante; 
- l'intervention est non urgente; 
- il n'est pas question d'une situation d'atteinte à la vie; 
- cela ne peut pas être placé sous un autre type 
d'intervention substances dangereuses. 
Les opérateurs supposent que derrière ce type d'intervention 
aucun départ automatique n'est lié. 
Les opérateurs souhaitent une concertation avec les services 
d'incendie - soit le dispatcher des services d'incendie prend 
une décision de manière autonome, soit l'opérateur du CU 
112 est transféré vers l'officier de garde. 
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    1 odeur de gaz/fuite de 
gaz 1 odeur de gaz 

Odeur de gaz (gaz naturel uniquement, toute autre odeur 
= SD-5 odeurs gênantes) : 
- à l'intérieur et/ou à l'extérieur; 
- il n'y a pas encore eu d'explosion; 
- la plupart du temps il s'agit d'un manque d'information sur 
l'origine de l'odeur de gaz (autrement il s'agit d'une fuite de 
gaz). 

        2 fuite de gaz 

Fuite de gaz confirmée (visuellement et/ou audible) : 
- intérieur et/ou extérieur; 
- basse pression et/ou moyenne pression (haute pression - 
IS-4 rupture conduites souterraines); 
- il n'y a pas encore eu d'explosion; 
Par exemple : tuyau endommagé par des travaux 
d'excavation, tuyau percé par des travaux de forage, 
personne qui a sciemment ouvert un robinet dans un 
bâtiment, bonbonne de gaz d'un marchand ambulant ou d'un 
camping-car qui fuite, ... 

    2 risque d'explosion 0 risque d'explosion 

Danger d'explosion (pas avec gaz), aucune explosion n'a 
encore eu lieu. 
Par exemple : réservoir et/ou installation en surpression, 
machine à vapeur... 
Sauf : odeur de gaz ou fuite de gaz = SD-1.1 odeur de gaz 
ou SD-1.2 fuite de gaz. 

    3 Explosion 0 Explosion Une explosion a déjà eu lieu. 

    4 mesure CO (contrôle) 0 mesure CO 

Mesure de prévention. Mais aussi en cas de détecteur 
Automatique CO 
Pas de victimes. 
si victime = IT-3.2 intoxication au CO. 

    5 odeurs gênantes 0 odeurs gênantes 
tout type d'odeur gênante 

Sauf : odeur de gaz (odeur de gaz = SD-1.1 odeur de gaz) 

    6 Pollution de 
l’environnement 0 

pollution de 
l'environnement / 
pollution de cours d'eau 

Par exemple : fuite d'huile, fuite de mazout… (Par 
exemple : sur accotement, dans cours d'eau…) 
(sur voie publique, nettoyage le revêtement = IT-10 nettoyer 
le revêtement). 
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    7 incident substances 
dangereuses 0 incident substances 

dangereuses 

Si la nature est connue : substances chimiques / 
radioactives / biologiques, alors il faut l'ajouter en remarque.  
Si aucun danger = SD-6 pollution de l'environnement  
A utiliser également à l'annonce d'une lettre contenant de la 
poudre et de décontamination éventuelle. 

3 
Intervention 
technique et 
sauvetage 

0 Généralités 0 intervention technique et 
sauvetage généralités 

A n'utiliser qu'en cas de : 
- l'information est insuffisante; 
- l'intervention est non urgente; 
- il n'est pas question d'une situation d'atteinte à la vie; 
- cela ne peut pas être placé sous un autre type 
d'intervention technique et sauvetage. 
Les opérateurs supposent que derrière ce type d'intervention 
aucun départ automatique n'est lié. 
Les opérateurs souhaitent une concertation avec les services 
d'incendie - soit le dispatcher des services d'incendie prend 
une décision de manière autonome, soit l'opérateur du 
CU112 est transféré vers l'officier de garde. 

    1 personne coincée / 
enfermée 1 personne enfermée dans 

un ascenseur 
Personne enfermée dans un ascenseur mais ne 

nécessitant pas d’aide médicale urgente. 

        2 ouvrir la porte 

Quand une porte doit être ouverte urgemment et qu'on ne 
peut pas attendre un serrurier. 
Par exemple : l'assistance pour ouvrir la porte pour une 
ambulance :  
- patient derrière la porte; 
- parents enfermés en dehors de la maison et enfants seuls 
à l'intérieur; 
- personne enfermée à l'extérieur avec casserole sur le feu;  
- toutes autres circonstances qui pourraient être 
dangereuses (machine en fonctionnement,...).  
Utilisé également pour signaler un enfant enfermé dans un 
véhicule et les circonstances nécessitent une intervention 
urgente (conditions météorologiques).  
(Remarque : Pas urgent « ouvrir la porte » = IT-0 Généralité) 
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        3 personne coincée 

Tout cas de personnes coincées (la personne est 
physiquement coincée) : 
Par exemple : coincé dans une machine, la tête de l'enfant 
entre les barres de garde-corps, le pied de l'enfant dans la 
roue de bicyclette...  
Sauf : personne coincée dans un véhicule = IT-3.2.0. 
désincarcération véhicule 
Sauf : personne sous des débris = IT-3.1.5. personne 
coincée sous débris. 

        4 Sauvetage en 
hauteur/profondeur 

Sauvetage en hauteur ou en profondeur. 

        5 personne sous des 
débris 

Personne coincée sous des débris (Par exemple : après 
effondrement, des parties de béton préfabriquées tombées 
sur chantier…). 

        6 sauvetage en milieux 
souterrains/spéléologie 

Par exemple : égouts, grottes et autres cavités 
souterraines, tunnel de pipeline… 

    2 personne coincée 
dans/sous un véhicule 0 désincarcération 

véhicule 
Personne coincée dans/sous un véhicule. (Par exemple : 

auto, camion, tracteur, bus, chariot-élévateur, …). 

    3 personne en danger 
particulier 1 personne 

électrocutée/électrisée 
Sauvetage personne électrocutée/électrisée. 

        2 intoxication au CO 
Sauvetage victime(s) d'intoxication au CO. 

(Remarque : pas de victime = SD-4 mesure CO) 

        3 
personne qui menace de 
tomber ou de sauter 
d'une hauteur sur sol dur 

Personne qui menace de sauter (prévention tentative de 
suicide) ou de tomber sur sol dur. 

        4 
personne qui menace de 
tomber ou de sauter 
d'une hauteur à l'eau 

Personne qui menace de sauter (prévention tentative de 
suicide) ou de tomber à l'eau. 

        5 sauvetage/détachement 
pendaison 

Fournir une assistance à la libération de la victime. 

    4 sauvetage à 
l’eau/plongeurs 0 sauvetage (d'une 

personne) à l'eau 
Sauvetage en surface et/ou intervention de plongeurs. 
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        1 
recherches dans l'eau / 
recherche d' objet dans 
l'eau 

Recherche de personnes disparues dans l'eau, assistance 
pour la récupération de véhicules et extraction de cadavres 
de l'eau. 
(il n'est pas question d'une situation d'atteinte à la vie). 

    5 risque d'effondrement 1 risque d'effondrement 
bâtiment 

Stabiliser le bâtiment et/ou écarter le danger. 

        2 
objet menaçant de 
tomber - risque 
d'effondrement 
d'éléments au sol 

Elément détaché qui menace de tomber et qui est 
accessible depuis le sol.  
Par exemple : panneaux publicitaires pendant, grilles de 
chantier, grilles de construction, abris de bus, tentes, … 

        3 
objet menaçant de 
tomber - risque 
d'effondrement 
d'éléments en hauteur 

Elément détaché qui menace de tomber et qui ne sont pas 
accessibles depuis le sol. 
Par exemple : gouttières pendantes, éclairages publiques, 
balustrades, armatures pendantes et autres ouvrages d'art… 

    6 animal en danger 1 petit animal en danger 

Dans les cas suivants, les services d'incendie doivent 
toujours être alertés : 
 - L'animal est en danger ou coincé dans un fossé, talus... 
 - La police demande l'aide des pompiers. 
Petit animal = animal portable  
Par exemple : oiseau, hérisson, chien, mouton... 
Utilisé également pour signaler un animal enfermé dans un 
véhicule et les circonstances nécessitent une intervention 
urgente (conditions météorologiques).  

        2 grand animal en danger 

Dans les cas suivants, les services d'incendie doivent 
toujours être alertés : 
 - L'animal est en danger ou coincé dans un fossé, talus... 
 - La police demande l'aide des pompiers. 
Grand animal = animal non portable.  
Par exemple : cheval, vache, porc… 

        3 animal à l'eau Animal en difficulté dans un point d'eau. 
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    7 animal dangereux 0 animal dangereux 

Par exemple : serpents, araignées exotiques, scorpions, 
frelons… 
S’il s’agit de chenilles processionnaires, renvoyer l’appelant 
vers la commune, la province si c’est sur un lieu public ou 
vers un organisme spécialisé s’il s’agit de son terrain privé. 
Selon les communes, les provinces et les régions, il est 
possible que d’autres mesures soient d’application. 
(pas de danger direct pour les personnes). 

        1 extermination de guêpes Exterminer des guêpes. 

    8 
dégager la voie 
publique / le domaine 
public 

1 déblayage 

Enlèvement d'obstacles sur la voie publique. 
Par exemple : après un accident, nettoyage des débris, perte 
de chargement,… 
 
(arbres = IT-8.2. couper les arbres/ les branches) 

        2 couper les 
arbres/branches 

Enlèvement de branches et/ou d'arbres de la voie 
publique.  
Enlèvement de branches et/ou d'arbres qui génèrent un 
danger. (Par exemple : un arbre qui menace de tomber sur 
une maison, un arbre qui menace de tomber sur une ligne 
électrique...) 

    9 problèmes d'eau 0 problèmes d'eau/ 
travaux de pompage 

Vidange de caves inondées 
Enlèvement de grandes flaques sur la voie publique 
Désencombrement d'avaloir de rue 
Eau qui pénètre via la toiture,… 

    10 nettoyer le 
revêtement 0 nettoyer le revêtement Nettoyage de traces de mazout, traces d'huile… sur la 

voie publique. 
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4 Interventions 
spéciales 0 Généralités 0 interventions spéciales 

généralités  

A n'utiliser qu'en cas de : 
- l'information est insuffisante; 
- l'intervention est non urgente; 
- il n'est pas question d'une situation d'atteinte à la vie; 
- cela ne peut pas être placé sous un autre type 
d'interventions spéciales. 
Les opérateurs supposent que derrière ce type d'intervention 
aucun départ automatique n'est lié. 
Les opérateurs souhaitent une concertation avec les services 
d'incendie - soit le dispatcher des services d'incendie prend 
une décision de manière autonome, soit l'opérateur du 
CU112 est transféré vers l'officier de garde. 

    1 alerte à la 
bombe/colis suspect 1 alerte à la bombe/colis 

suspect avec départ 
Alerte à la bombe/colis suspect auquel le SICAD 101 

indique que les pompiers sont requis sur place. 

        2 alerte à la bombe/colis 
suspect sans départ 

Alerte à la bombe/colis suspect auquel le SICAD 101 
indique que les pompiers NE sont PAS requis sur place. 

    2 accident aéronautique 1 avion en détresse 

L'avion ( hélicoptère, montgolfière...) est en approche avec 
des problèmes. L'avion ne s'est pas encore écrasé. L'avion 
n'est pas en feu. 
Par exemple : le train d'atterrissage ne fonctionne plus, un 
ou plusieurs moteurs ne fonctionnent plus, le pilote a un 
malaise,... 

        2 avion écrasé 
L'avion (hélicoptère, montgolfière+G63…) s'est écrasé sur 

le site de l'aéroport ou en-dehors. 
(si l'avion écrasé est une feu = IN-12. incendie avion) 

    3 accident fluvial 0 accident fluvial 

Bateau qui coule. Collision entre 2 bateaux ou avec un 
quai ou avec un pont... sans substances dangereuses. 
(feu sur bateau= IN – 10. incendie navire) 
Egalement les incidents entre navire.  

        1 accident fluvial avec 
substances dangereuses 

Bateau qui coule. Collision entre 2 bateaux ou avec un 
quai ou avec un pont... avec substances dangereuses. 
(Si bateau à quai = SD-7  substances dangereuses et 
environnement) 
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    4 rupture de conduites 
souterraines  0 rupture de conduites 

souterraines  

Incident aux pipelines. 
Par exemple : casse, dommages pendant les travaux 
d'excavation des pipelines, déplacement du pipeline...    

    5 découverte de 
munitions 0 découverte de munitions 

Cartouches trouvées, obus...  Par exemple : en labourant 
un champs - un obus vient à la surface, en rangeant le 
grenier - trouver des grenades, balles… 

    6 accident ferroviaire 0 accident de train/tram 

Incident/déraillement/collision impliquant un 
train/tram/métro... sans substances dangereuses 
(Incendie dans train/tram = IN-11 incendie train/tram) 

Peut également être utilisé si une personne est coincée 
sous un train, un tram ou un métro après une collision.  

Il en va de même si une personne est coincée entre les 
portes de ces véhicules. 

        1 
accident de train/tram 
avec substances 
dangereuses 

Incident/déraillement/collision impliquant un train/tram... 
avec substances dangereuses.  
(Incendie dans train/tram = IN-11incendie train/tram) 

    7 suspicion terrorisme 0 suspicion terrorisme 

A utiliser uniquement lorsque le SICAD 101 indique que 
l'avertissement « suspicion terrorisme » doit être envoyé. 
(Il doit être notifié aux pompiers pour qu'ils en tiennent 
compte lors de l'intervention) 

    8 sauvetage côte belge 0 sauvetage côte belge 
Suspicion qu'une personne se trouve dans une situation 

d'urgence en mer du Nord + voir procédure spécifique 
sauvetage côte belge. 

5 Logistique 0 généralités 0 logistique généralités 

A n'utiliser qu'en cas de : 
- l'information est insuffisante; 
- l'intervention est non urgente; 
- il n'est pas question d'une situation d'atteinte à la vie; 
- cela ne peut pas être placé sous un autre type 
d'intervention logistique. 
Les opérateurs supposent que derrière ce type d'intervention 
aucun départ automatique n'est lié. 
Les opérateurs souhaitent une concertation avec les services 
d'incendie - soit le dispatcher des services d'incendie prend 
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une décision de manière autonome, soit l'opérateur du 
CU112 est transféré vers l'officier de garde. 

    1 assistance ambulance 0 assistance ambulance 
effectif 

Si urgent et sur demande de : ambulance, PIT, SMUR 
et/ou police. 
Remarque : si pas urgent = LO-0 généralités 
Pas urgent = demande d'une assistance non urgente, 
demande de ramener le patient à la maison après une visite 
à l'hôpital, demande d'un centre funéraire d'aller chercher le 
corps d'un défunt en contrebas,... Dans ces situations, la 
zone décidera elle-même comment elle fera face à ces 
demandes. 

        1 assistance ambulance 
échelle 

Si urgent et sur demande de : ambulance, PIT, SMUR 
et/ou police. 
Remarque : si pas urgent = LO-0 généralités 
Pas urgent = demande d'une assistance non urgente, 
demande de ramener le patient à la maison après une visite 
à l'hôpital, demande d'un centre funéraire d'aller chercher le 
corps d'un défunt en contrebas,... Dans ces situations, la 
zone décidera elle-même comment elle fera face à ces 
demandes. 

        2 assistance ambulance 
hélicoptère 

Voir la procédure spécifique pour amener le personnel à 
bord de l’hélico vers l’incident. 

    2 installation PC-Ops 0 installation PC-Ops Installation d'un PC-Ops. 

    3 assistance éclairage 0 éclairage Prévoir un éclairage. 

    4 neutraliser alarme 0 neutraliser/réinitialiser 
alarme 

Couper ou réinitialiser une alarme (alarme cambriolage, 
alarme gaz, alarme incendie, …). 

    5 renfort 0 renfort autre 

Demande de renfort . La demande ne peut être placée 
dans un autre type de renforts. 
En remarque, spécifier quels moyens et/ou personnes sont 
demandés en renfort.  

        1 renfort autopompe 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone 

ou de la police. La zone à l'origine de la demande indique le 
poste/la zone où le moyen de renfort doit être activé. 
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        2 renfort engin aérien 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 

La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        3 renfort citerne 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 

La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        4 renfort désincarcération 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 

La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        5 renfort officier 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone 

ou de la police. La zone à l'origine de la demande indique le 
poste/la zone où le moyen de renfort doit être activé. 

        6 renfort grosse 
alimentation d’eau 

À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 
La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé.  

        7 renfort GRIMP 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone 

ou de la police. La zone à l'origine de la demande indique le 
poste/la zone où le moyen de renfort doit être activé. 

        8 renfort porteur de tenue 
anti-gaz 

À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 
La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        9 renfort équipe de 
plongeurs 

À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone 
ou de la police. La zone à l'origine de la demande indique le 
poste/la zone où le moyen de renfort doit être activé. 

        10 renfort engin feu de forêt 
À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 

La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        11 renfort équipe cynophile Voir procédure spécifique aux cynophiles. 

        12 renfort conseiller 
substances dangereuses 

Voir procédure spécifique conseiller substance 
dangereuse. 
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        13 renfort équipe de 
mesure 

À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 
La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        14 renfort railroute Voir procédure spécifique railroute. 

        15 renfort camion-citerne 
feu de forêt 

À utiliser uniquement à la demande spécifique d'une zone. 
La zone à l'origine de la demande indique le poste/la zone 
où le moyen de renfort doit être activé. 

        16 renfort Casualty 
Extraction Team 

Voir procédure spécifique CET. 

        17 renfort balisage Prévoir un véhicule de balisage sur les lieux de l'incident. 

    6 tente 0 tente / écran cache-
victime 

Prévoir une tente ou écran cache-victime. 

6 Aide médicale 
urgente      

8 
Déplacement 
sans 
intervention 

0 bien intentionnée 0 intervention interrompue 
lors du démarrage 

Au moins 1 véhicule est parti en intervention, cependant, lors 
du trajet, l'intervention a été annulée. Aucun véhicule n'a eu 
à aller sur le lieu d'intervention. 

        1 inachevé / fausse alarme 

Au moins un véhicule est arrivé sur place. Une fois sur les 
lieux, les pompiers ont établi que l'intervention n'était 
pas/plus nécessaire.  
Par exemple : Pas de trace d'huile (bateau), pas de 
nuisances ou de dégâts liés à l'eau, pas d'abeilles/bourdons 
ou de guêpes une fois arrivé sur place,... 

    1 mal intentionnée 0 mal intentionnée 

Cette catégorie/ce type doit être utilisé(e) si les pompiers 
constatent qu'ils ont été appelés à mauvais escient ( de 
manière intentionnelle). Concerne par exemple les fausses 
alarmes incendies. 

9 Extra 1 test 0 test Test-datastring (Protocole XML). 

    2 panne Astrid 0 panne Astrid Concerne datastring pour communiquer une panne 
ASTRID. 
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    3 notification 0 notification 

Evènement type pour tout message qui ne sont pas 
immédiatement lié à un départ mais dont le message peut 
être transféré aux services concernés via XML. 
Par exemple : à utiliser lors de l'annonce d'une publication, la 
montée en puissance et/ou diminution d'un phase 
catastrophe, l'annonce d'un plan catastrophe 
monodisciplinaire, panne CU112, ouverture et fermeture des 
ponts, ouverture du logbook dans ICMS à cause du 1722...  
Les opérateurs supposent que derrière ce type d'intervention 
aucun départ automatique n'est lié. 
C'est un message avec une valeur opérationnelle pour la 
notification. 

 
 
 

 

 

S
P

F
 I

n
té

ri
e

u
r 
–
 D

.G
. 
S

é
c
u

ri
té

 c
iv

il
e
 

C
e
n

tr
e
 d

e
 C

o
n

n
a
is

s
a
n

c
e
s

 –
 S

e
rv

ic
e
 d

e
 d

o
c
u

m
e
n

ta
ti

o
n
 

 



MISSIONS p. 23/29 
 

TYPE DE BATIMENTS (tableau 2) 

CODE GROUPE PRINCIPAL CODE SOUS-GROUPE 

1. MAISON 1.1 Maison unifamiliale- Maison mitoyenne  

  1.2 Maison passive 

  1.3 Maison unifamiliale – maison 3 facades 

  1.4 Maison unifamiliale – maison 4 facades (bungalow, 
villa) 

  1.5 Logement collectif – Logement divisé (maison, 
appartement, kot, studio,…) 

2. APPARTEMENTS 2.1 Bâtiments bas (< 10 mètres) 

  2.2 Bâtiments moyens (>10 m et moins de 25m) 

  2.3 Bâtiments élevés (> 25mètres) 

3. BUREAUX 3.1 Bâtiments bas (< 10 mètres) 

  3.2 Bâtiments moyens (>10 m mais moins de 25m) 

  3.3 Bâtiments élevés (> 25mètres) 

4. PARKINGS 4.1 Parking souterrain 

  4.2 Parking non-souterrain 

5. SOINS 5.1. Hôpitaux 
   5.2. Centre pour personnes handicapées 
   5.3. Maison de repos 
   5.4. Crèches 

6. BÂTIMENTS SCOLAIRES 6.1 Bâtiments scolaires à l'exception de jardins d'enfants 
(écoles maternelles) 

  6.2 Jardins d'enfants (écoles maternelles). 

7. TOURISME 7.1. Hôtels 
   7.2 Gîtes 
   7.3 Campings 

8. COMMERCES 8.1. Tout commerce (à l’exception des points 8.2. et 8.3.) 
   8.2. Garages, stations-service 

  8.3 Commerce avec bâtiment passif 

9. BATIMENTS PUBLICS 9.1. Salles de spectacles (cinéma, théâtre, salle de 
concert) 

   9.2. Salles de fêtes 
   9.3. Restaurants 
   9.4. Débits de boissons (bars, cafés, etc.) 
   9.5. Dancings 
   9.6 Stades Football 
   9.7 Salles de sport 
   9.8 Piscines 
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   9.9 Prisons 
   9.10 Maisons de jeunes 
   9.11 Lieux de culte 
   9.12 Autres bâtiments publics 

10. SPÉCIAL 10.1. Bâtiments industriels 
   10.2. Tunnel 
   10.3. Laboratoires 
   10.4. Stands de tirs 
   10.5. Gares 
   10.6. Stations Métro 
   10.7 Aérodrome 
   10.8 Installations portuaires 

11. ENVIRONNEMENT 11.1. Ateliers 
   11.2. Entrepôts 
   11.3. SEVESO 

12. BÂTIMENT INHABITÉ 12.1 Chantiers 
   12.2. Bâtiments à démolir 

13. 
“CONSTRUCTION 
EXTÉRIEURE” 

13.1 Chalets/Caravanes fixes/ mobiles homes 

   13.2. Stations de détente 
   13.3 Installations techniques 
   13.4 Abrisbus, salle d’attente (poste de garde), … 
   13.5 Autres 

14. Bâtiments agricoles 14.1 Bâtiments agricoles généralité 

  14.2 Etables (Porcheries, poulaillers,... mais pas d'écurie 
de chevaux) 

  14.3 Ecuries  

  14.4 Serres 

  14.5 Hangars agricoles 

  14.6 Remises pour véhicules agricoles 

  14.7 Silo 

  14.8 Bâtiments agricoles inconnus 
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ACTIONS (tableau 3) 

  
CODE ACTION 

1 pas d'action 

2 Extinction 

3 approvisionnement en moyens d'extinction 

4 reconnaissance / recherche / Contrôle visuel 

5 Garde incendie 

6 Sauvetage/ évacuation/ libération/désincarcération 

7 dégagement / nettoyage / déblaiement 

8 stabilisation / sécurisation 

9 pompage / vidange 

10 extermination / destruction 

11 ravitaillement / logistique / soutien logistique 

12 prendre une mesure (e.g. tendre un ruban, tourner un bouton, …) 

13 travaux techniques 

14 Balisage 

15 effectuer une mesure (CO, …) 

16 Ventilation 

17 autre(s) action(s) 
 

VEHICULES (tableau 4) 

  
CODE VEHICULE 

1 Autopompe multifonctionnelle 

2 Autopompe non-multifonctionnelle 

3 Véhicule de balisage 

4 Auto-échelle / auto-élévateur 

5 Véhicule de commandement 

6 Ambulance 

7 Véhicule de désincarcération léger 

8 Véhicule matériel de plus de 5t 

9 Camion-citerne/conteneur citerne 

10 Véhicule plongeurs  

11 Véhicule conseiller substances dangereuses 

12 Véhicule GRIMP/RED 

13  Véhicule de mesure 

14 Véhicule Cynophile 

99 Autre(s) véhicule(s) 
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CAUSES PRÉSUMÉES D'INCENDIE (tableau 5) 
  
CODE CAUSE PRÉSUMÉE D'INCENDIE 

1 Fumer/ Fumeur 

2 Cuisiner/ Cuisson à sec 

3 Fuite de gaz/explosion de gaz 

4 Explosion 

5 Foudre 

6 Artisanat, travaux de bricolage- travaux présentant des risques d'incendie (par exemple, 
brûlage de peinture, travaux de soudage ou de découpage, ...) 

7 Mauvaise utilisation, fonctionnement incorrect  

8 Surchauffe par source de chaleur (lampe, appareil de chauffage,…) 

9 Combustion de déchets/bâtons d’allumage de feu / brasero  

10 Combustion spontanée 

11 Appareil défectueux sur le plan technique/Court-circuit 

12 Bougie/feu ornemental  

13 Foyer/ cheminée 

14 Jouer avec le feu (ex : enfant utilisant une allumette,…) 

15 Incendie criminel 

16 Inconnu 

17 Autre (ex : feu d’artifice, lanterne chinoise,….) 
 

AGRESSIONS CONTRE SECOURISTES (tableau 6) 

  
CODE AGRESSION CONTRE SECOURISTES 

1 Pas d’agression 

2 Agression verbale 

3 Agression physique 

4 Jet d’objets 
 

TYPE VEHICULE (tableau 7) 

  
CODE CU 112 

1 Auto/ passager 

2 Moto 

3 Vélo électrique 

4 Véhicule de livraison 

5 Bus 

6 Camion 
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7 Camion ADR 

8 Tracteur 

9 Engin de chantier 

10 Petit véhicule électrique 

11 Grand véhicule électrique 

12 Petit véhicule hybride 

13 Grand véhicule hybride 

14 Petit véhicule à carburant alternatif  

15 Grand véhicule à carburant alternatif 

16 Autres 

 
TYPE ORIGINE DU DOMMAGE OCCASIONNE  
PAR UNE METEO DEFAVORABLE – CODE (tableau 8) 
  
CODE CU 112 

1 Non lié à la météo 

2 Pluie excessive 

3 Inondation  

4  Dommage dû au vent/ à la tempête (en ce compris tourbillon, tornade,…) 

5 Combinaison d’eau et de vent 

6 Grêle 

7 Neige 

8 Givre (en ce compris les stalactites ) 

9 Dégel  

10 Eclair, foudre 

11 Autre 
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Annexe 2 : Nouveau code des zones  
(basé sur l’AR du 2 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de secours et 

la mise à jour du 3 mars 2020. 
 

Type Code Description 

NC112 10 NC 112 Antwerpen 

Zone 11 Antwerpen - Brandweer Zone Antwerpen 

Zone 12 Antwerpen - Brandweerzone Rivierenland 

Zone 13 Antwerpen - Brandweer Zone Rand 

Zone 14 Antwerpen - Taxandria  

Zone 15 Antwerpen - Brandweer zone Kempen 

NC112 20 NC 112 Brussel-Bruxelles 

Zone 21 Brussel-Bruxelles – DBDMH-SIAMU 

NC112 22 NC 112 Brabant Wallon 

Zone 23 Brabant Wallon 

NC112 25 NC 112 Vlaams-Brabant 

Zone 27 Vlaams-Brabant –Oost 

Zone 26 Vlaams-Brabant - West  

NC112 30 NC 112 West-Vlaanderen 

Zone 31 West-Vlaanderen - Hulpverleningszone 1 

Zone 32 West-Vlaanderen - Brandweerzone Midwest 

Zone 33 West-Vlaanderen - Fluvia 

Zone 34 West-Vlaanderen - Brandweer Westhoek 

NC112 40 NC 112 Oost-Vlaanderen 

Zone 42 Oost-Vlaanderen - Centrum  

Zone 41 42 Oost-Vlaanderen - Meetjesland 

Zone 45 43 Oost-Vlaanderen - Brandweerzone Oost 

Zone 43 44 Oost-Vlaanderen - Brandweerzone Vlaamse Ardennen 

Zone 46 45 Oost-Vlaanderen - Waasland 

Zone 44 46 Oost-Vlaanderen –Zuid-Oost 

NC112 50 NC 112 Hainaut 

Zone 51 Hainaut - Wallonie Picarde 

Zone 53 Hainaut – Hainaut-Est 

Zone 52 Hainaut – Hainaut-Centre 

NC112 60 NC 112 Liège 

Zone 61 Liège - Hesbaye 

Zone 62 Liège - Liège Zone 2 IILE-SRI 

Zone 63 Liège - HEMECO 

Zone 64 Liège - Vesdre – Hoëgne & Plateau 

Zone 65 Liège - 5 Warche Amblève Lienne (ZS5 W.A.L.) 
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Zone 66 Liège - Zone DG 

NC112 70 NC 112 Limburg 

Zone 72 Limburg - Noord-Limburg  

Zone 73 Limburg - Brandweerzone Oost-Limburg 

Zone 71 Limburg - Zuidwest 

NC112 80 NC 112 Luxembourg 

Zone 81 Luxembourg 

NC112 90 NC 112 Namur 

Zone 91 Namur - NAGE 

Zone 92 Namur - DINAPHI 

Zone 93 Namur – Val de Sambre 

1722 99 1722 
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